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OBJET :

Aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, après enquête

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil neuf  le vingt janvier à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : le 08 janvier 2009

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, M. LEGEAY, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET, Mme TUILLIERE.

Absents : M. PARTHONNEAU

Mme  BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal du projet d’aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, après enquête.

Par délibération en date du 17 novembre 2008, le Conseil Municipal décidait de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière situé sur la VC 103 dite du Chalet de la Boixe en vue de sa cession à la SCI STEPHI, La Belle Cantinière ;

 L’enquête publique s’est déroulée du 04 décembre au 18 décembre 2008.

Aucune observation n’a été formulée et le Commissaire-enquêteur a émis un avis favorable.

Par ailleurs, les deux mois à compter de l’ouverture de l’enquête sont écoulés sans que les personnes pouvant être intéressées aient manifesté leur volonté de se regrouper en association syndicale autorisée pour se charger de l’entretien dudit chemin.

Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, il vous est proposé :

       - de désaffecter le chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, d’une contenance d’environ 640 m² en vue de sa         cession ;

       - de fixer le prix de vente dudit chemin à 600.00 euros ;

       - de prendre en charge les frais de géomêtre 

       - d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

       - de mettre les frais de notaire à la charge de l’acquéreur ;

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

- de désaffecter le chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, d’une contenance de 640 m² en vue de sa cession ;

- de fixer le prix de vente dudit chemin à 600.00 euros ;

- de prendre en charge les frais de géomêtre ;

- d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

- de mettre les frais de notaire à la charge de l’acquéreur ;

 En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

         Fait et délibéré les mêmes an, 
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mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire

           Gérard LIOT
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